Modèle de convention de réservation de places dans le cadre du Programme de réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance pour les enfants en situation de vulnérabilité 

CONVENTION DE RÉSERVATION DE PLACES DANS LE CADRE DU PROGRAMME
POUR LA PÉRIODE ALLANT DU inscrire la date de début AU inscrire la date de fin.
Dans le cadre du Programme de réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance (SGEE) pour les enfants en situation de vulnérabilité, un protocole d’entente a été signé le inscrire la date de signature entre inscrire le nom de l’établissement territorial et inscrire le nom du SGEE.
Dans ce protocole d’entente, le SGEE s’engage à réserver  inscrire le pourcentage de places réservées % de places. Après négociation, les parties conviennent d’inscrire dans la convention annuelle qu’un total de inscrire le nombre de places réservées[footnoteRef:1] places sont réservées pour la période débutant le inscrire la date de début et se terminant le inscrire la date de fin afin de répondre aux besoins de garde réels de l’enfant en privilégiant une fréquentation régulière et soutenue qui facilite son intégration. [1:  	Le nombre de places indiqué à cette convention ne peut dépasser le nombre maximal fixé dans le protocole d’entente.] 









NOMBRE DE PLACES RÉSERVÉES ET DISTRIBUTION 
Tableau 1 – Réservation de places dans le cadre de la convention annuelle, par installation
[bookmark: _Hlk138342297]Remplir ce tableau pour chaque installation (dupliquer le tableau au besoin).
	Ces places sont réservées du inscrire la date de début au inscrire la date de fin.


	Nom de l’installation
	

	Numéro de permis
	

	Groupe d’âge
	Nombre de places
	Nombre de jours réservés par semaine pour chacune des places

	0 à 17 mois
	
	

	Groupe multiâge (18 mois et plus)
	
	

	18 mois à 23 mois
	
	

	24 mois à 35 mois (2 ans)
	
	

	36 mois à 47 mois (3 ans)
	
	

	48 mois et plus (4 ans et plus)
	
	

	Total
	Additionner les places pour tous les âges
	



Tableau 2 – Réservation de places dans le cadre de la convention annuelle pour toutes les installations
Remplir ce tableau en additionnant le nombre de places réservées pour l’ensemble des installations.
	Ces places sont réservées du inscrire la date de début au inscrire la date de fin.


	Groupe d’âge
	Nombre de places total (additionner le nombre de places réservées par groupe d’âge pour toutes les installations)

	0 à 17 mois
	

	Groupe multiâge (18 mois et plus)
	

	18 mois à 23 mois
	

	24 mois à 35 mois (2 ans)
	

	36 mois à 47 mois (3 ans)
	

	48 mois et plus (4 ans et plus)
	

	Total
	Additionner les places pour tous les âges et pour toutes les installations



À son échéance, la présente convention de réservation de places sera réévaluée[footnoteRef:2] par les signataires. Si les deux parties souhaitent de nouveau réserver des places dans le cadre du Programme, une nouvelle convention devra être signée, et ce, même si le nombre de places réservées et les autres conditions demeurent les mêmes[footnoteRef:3]. Le SGEE doit remettre chaque année, au ministère de la Famille, une copie de la convention de réservation de places signée par les deux parties. [2:  	La convention de réservation de places est valable pour une durée maximale d’un an. Elle doit être renouvelée chaque année, tant et aussi longtemps que le SGEE et l’établissement territorial souhaitent réserver des places dans la cadre du Programme et en fonction du protocole d’entente signé par les deux parties.
]  [3:  	La convention de réservation de places doit également être produite et remise au Ministère chaque fois que le nombre de places réservées est modifié en cours d’année.] 

L’un ou l’autre des signataires peut mettre fin à la convention en tout temps au moyen d’un avis écrit.
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DOUBLE EXEMPLAIRE
	[bookmark: _Hlk138344163]À ______________________________________,
(Lieu)
	Le ______________________________________
(Date)

	Par _____________________________________________________________________________
(Nom de la personne représentant l’établissement territorial)

	Pour _____________________________________________________________________________
(Nom de l’établissement territorial)

	Par _____________________________________________________________________________
(Nom de la personne représentant le SGEE)

	Pour _____________________________________________________________________________
(Nom du SGEE)



